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� Montrer le diagnostic urbain actuel du réseau de 
transport public azuréen : ses atouts, ses failles

� Mesurer le poids des autorités organisatrices et 
leurs jeux d’action dans la gestion institutionnelle 
de l’agglomération (modes de transports, axes de 
communications, évolution en fonction de la 
dérèglementation (de la désintégration (Zembri)), 
tarification, multimodalité, desserte, projets,…)

� Analyser le statut d’un réseau de transport public, 
son impact sur l’espace et les mobilités 



� Chapitre 1 : contextualisation et analyse du 
terrain d’étude : modalités du développement 
urbain et diagnostic territorial

� Chapitre 2 : autorités organisatrices des 
transports publics : rapport de force régional, 
départemental et intercommunal

� Chapitre 3 : territoire, statuts des réseaux et 
infrastructures de transports collectives : 
analyse spatiale et des mobilités  



� Métropolisation, organisation des transports 
(Bassand, Dupuy, Kaufman, Jouve, Lefèvre, 
Lévy,… )

� Gestion institutionnelle, décentralisation, 
gouvernance des transports (Jouve, Kübler, 
Lefèvre, Wiel, Zembri,…)

� Structures des réseaux, dérèglementation (Curien, 
Dupuy, Wiel, Zembri,…)  

� Découpage institutionnel du territoire azuréen 
(Chalard, Dauphiné, Jourdan,…) 



� Lignes littorales saturées
=>le réseau ferroviaire, lignes de bus
logique Est-Ouest du réseau, en plus
des accès aux ports et aéroports.

� Prendre en compte la croissance 
septentrionale de l’habitat de 
toute l’agglomération 
=>Articulation spatiale entre aussi 
dans un schéma nord-sud

Illustration 1 : Le point noir de l’intégration spa tiale par la 
mise en réseau sous l’effet des transports en commu n : 

une articulation principalement établie sur le litt oral. 
Source : Schéma départemental d’équipement commercia l 
des Alpes-Maritimes, Diagnostic, ADAAM-CCINCA, Mars  

2005, page 41



Illustration 2 : système routier et structuration par le transport collectif, source : JOURDAN Gabriel, GIR 

Maralpin/Débat public Contournement routier de Nice/Cahier d'expert de Gabriel Jourdan



Illustration 3 : découpage de la gestion 

institutionnelle du réseau de transport 

public sur l’agglomération azuréenne, 

source : Agence des déplacements et 

d’aménagement des Alpes-Maritimes

Une situation compliquée avec 
des gouvernances propres : 
globalement, la région gère les 
lignes ferroviaires, le 
département et les 
intercommunalités les lignes de 
bus, de tramways et l’aéroport; 
notre thèse faisant référence aux 
contextes de gestions plus 
alambiqués.  



� Les responsables/élus au Conseil Régional
� Les responsables/élus au Conseil Général
� Les responsables à la NCA (Nice Côte d’Azur)
� Les responsables à la Chambre de Commerce et
d’Industrie de Nice Côte d’Azur

� Les responsables à l’Agence Départementale de
l’Aménagement des Alpes-Maritimes

� Les responsables des autres intercommunalités
(CASA, Pôle Azur Provence, CARF)

� Les acteurs de la vie économique



� Fin des années 80 : régionalisation change la donne, en 
97, RFF (gestion, entretien), libre échange et libre 
commerce 
=> fragmentation des gestions locales et des services 
(Monsieur Muller, NCA)

� Agglomération niçoise n’existait pas avant la fin des 
années 90 
=> poids des autorités urbaines locales faibles avant la 
loi SRU (Monsieur Rolland, Conseil Général)

� Nice (NCA) a été prépondérant 
=> effort de rééquilibrage à Sophia-Antipolis (CASA) 
(Monsieur Wolkowitch, Conseil Régional)



� Tarification : 
1 euro dans les Alpes-Maritimes : la région ne peut pas 
participer! Ni le faire dans les Bouches du Rhône => effort 
sur les déplacements scolaires gratuits pour compenser 
(Wolkowitch)

� Intermodalité :
la région est partenaire dans la phase de concertation et 
d’aménagement de la gare (nouvelle) de Nice de 2013. Rail = 
RFF ; lotissement, services aux voyageurs = Gare et 
connexions; parvis = NCA (gare de Cannes idem) (Muller)

� Lignes TER : 
action commune de la Région et du Département pour les 
construction de lignes => troisième voie ferrée en 
construction entre Antibes et Cagnes : il s’agit de permettre 
le ¼ d’heure de fréquence et de soulager les temps d’attente 
depuis la réouverture de la ligne Cannes-Grasse (Rolland)

Illustration 4 : gare Thiers réhabilitée en projet.
Source : le journal nicematin.com du 19 mai 2011



� LGV : 

lourd enjeu financier (86 millions d’euro) => Possibilités de
riches entrepreneurs remboursés => le département
s’implique par des études (Wolkowitch)

� Gare de Saint Augustin :

très gros pôle => gare LGV, aéroport, tramway niçois et
transports publics départementaux, orchestré par l’EPA
mais aussi par l’Etat (OIN) (Muller)

� Ligne TER Cannes-Grasse : 

3000 voyageurs /an => positif mais pas de succès pour la
région: séance à l’heure = pas attractif (=> 30 minutes),
problème d’insertion à Cannes La Bocca; prix élevé du
dénivèlement des voies; 1 euro mais ligne cannes-grasse
non! problème de concurrence bus. (Rolland)

Illustration 5: gare multimodale de Saint-Augustin réhabilitée en 
projet. Source : le journal nicematin.com du 17 décembre 2010



� Premier statut/impact : « desserte nationale» 
désenclaver l’agglomération par l’ouest  
(Muller)

� Deuxième statut/impact : « desserte 
méridionale » désenclaver Nice par l’est : du 
coté italien, la ligne Milan-Nice se fait en moins 
de 5 heures, et il faut développer rapidement 
une LGV, Nice intéresse par congrès d’affaire, 
aéroport récupérer le maximum de sillons 
(Muller)



� Premier impact : « desserte-intégration de l’espace-mobilités
quotidiennes » intégration de la Plaine du Var vers l’agglomération
grâce à la ligne 3 du tramway (Saint Augustin : pôle multimodal en
devenir), littorale par la ligne 2 (port de Nice à saint Augustin))
(Rolland) et centrale (dédensification par la ligne 1)

� Deuxième impact : « embellissement urbain-mobilités
résidentielles » mais pas de fragmentation des territoires constatée
suite à la plus value et aux embellissements, processus récent et
plafonnement des loyers (Equipe de la CCI, agents immobiliers,
Rolland)

� Troisième impact : « économie et commercial » début
« d’embourgeoisement économique » sur le secteur 6 (Saint-Roch
plutôt modeste avant le tramway) => homogénéisation par le réseau
(Rolland)

Illustration 6 : 
Illustration du 

Boulevard 
Saint-Roch 
réhabilité : 
tramway, 
pelouses, 

routes 
réduites, 
places de 
parking, 
trottoirs 
larges. 

Source : le 
site du 

tramway de la 
Communauté 
Urbaine Nice 
Côte d'Azur, 

secteur 6
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